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Schweizerischer Geometerverein.
Société suisse des Géomètres.
Zentralvorstand. Comité central.

Auszug aus dem Protokoll der Sitzung vom 18/19. März 1920.

Extrait du procès-verbal de la séance du 18/19 mars 1920.

Als neue Mitglieder begrüssen wir :

Nous saluons comme nouveaux sociétaires :

1. Pfammatter Leo, Brig (Wallis).
2. Baumann Karl, Weinbergstrasse 80, Zürich.
3. Blöchlinger Adolf, untere Münz, Zug.
4. Biasca Louis, Locamo.
5. Bosshart Ernst, Bureau Schweizer, Wil (St. Gallen).
6. Bregenzer Adolf, Oberburg (Bern).
7. Bührer Hermann, Herblingen (Schaffhausen).
8. Flühmann Hans, Klingnau (Aargau).
9. Frauenfelder H., Rue Conthey, Sion.

10. Graf Rudolf, Ermatingen.
11. Hauert Hermann, Lissacherstrasse, Burgdorf.
12. Hartmann Karl, Andelfingen.
13. Insperatori Frederico, Bureau Schneider, Zug.
14. Keller Albert, Rötelstrasse, Zürich.
15. Knecht Paul, Landestopographie, Bern.
16. Lattmann Hermann, Vermessungsamt, Winterthur.
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17. Lüthi Jakob, Gemeinde-Ingenieurbureau, Kilchberg.
18. Meige Paul, Avenue Druey, Lausanne.
19. Moggi Polser, Santa Maria i./M. (Graubünden).
20. Torriani Mario, Maloja (Graubünden).
21. Rüegg Paul, Turbental (Zürich).
22. Rizolli Ernst, Weinstrasse 144, Frauenfeld.
23. Rauss Ernst, Sempacherstrasse, Luzern.
24. Rieder Karl, Münsingen (Bern).
25. Schobinger Robert, Chiasso.
26. Staub G., Villa Colonia, Chur.
27. Truttmann Oskar, Bureau Forni, Locamo.
28. Witzig H., Schöntalstrasse 2, Arbon.
29. Wohlgemuth Fritz, Bureau Forni, Locamo.
30. Stöckli Joseph, Boswil (Aargau).
31. Riester Willi, Seen b./Winterthur.

Die Delegiertenversammlung wird auf Samstag, den 24. April,
abends 9 Uhr, und Sonntag, den 25. April, vormittags 8 Uhr,
nach Burgdorf einberufen. Infolge Ablehnung der Sektion Genf
beantragt der Zentralvorstand der Delegiertenversammlung, die
XVI. Hauptversammlung Sonntag, den 6. Juni, vormittags 8 Uhr,
in Luzern abzuhalten. Jahresbericht, Jahresrechnung und Budget
werden erstinstanzlich genehmigt. Der Jahresbeitrag pro 1920

wird auf Fr. 16.— festgesetzt. Der letztes Jahr von den
Taxationskommissionen der Sektionen in Verbindung mit dem eidg.
Grundbuchamte aufgestellte Tarif für Grundbuchvermessungen, der
als Grundlage für die zukünftigen Taxationen dienen soll, hat
Kosten im Betrage von Fr. 5000.— verursacht. Die Beschlussfassung

über einen Vorschlag betreffend die Verteilung dieser
Kosten auf alle diejenigen Interessenten, welche aus diesem
Tarife Nutzen ziehen, bleibt der Hauptversammlung vorbehalten.

Von drei Sektionen sind Anträge auf Ausfällung von Bussen
und Konventionalstrafen an Vereinsmitglieder, die sich gegen
das Taxationsreglement Verstössen haben, gestellt. Gegen die

Verfügungen des Zentralvorstandes, die nach Anhörung der
Fehlbaren erfolgen, bleibt das Rekursrecht an die
Delegiertenversammlung offen. Die Richtlinien und ein Lehrvertrag für
die Ausbildung von Hilfspersonal werden beraten, genehmigt
und den Sektionen zur weiteren Behandlung und Durchführung
zugestellt. Die zu den Verhandlungen zugezogenen Vertreter
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der beiden Gruppen betrachten die Regelung des Arbeitsverhältnisses

zwischen angestellten und praktizierenden Grundbuchgeometern

als eigene Angelegenheit der Verbände und verzichten
vorläufig auf eine Vermittlung durch den Zentralvorstand. Der
Bundesratsbeschluss vom 29. Oktober 1919 scheint uns zu
verpflichten, heute an die Organisation der Arbeitslosenfürsorge
heranzutreten. Der Zentralvorstand hat ein allgemein gehaltenes
Reglement aufgestellt, beantragt aber der Delegierten- resp.
Hauptversammlung, die Angelegenheit sektionsweise zu lösen.
Für die Verfolgung der Ausbildungsfrage der zukünftigen
Grundbuchgeometer an der Eidg. Technischen Hochschule in Zürich
wird eine Kommission bestellt.

den 30. März 1920.
Küsnacht, le 30 mars 1920.

Der Sekretär : -,. „T lh. Baumgartner.Le secretaire :

UAssemblée des délégués aura lieu à Berthoud, les samedi
24 avril à 9 heures après-midi, et dimanche 25 avril, à 8 heures
avant-midi.

Ensuite du désistement de la section de Genève, le Comité
central propose à l'Assemblée des délégués que la XVIe Assemblée

générale ait lieu à Lucerne, le dimanche 8 juin, à 8 heures du matin.
Le rapport annuel, le compte-rendu financier et le budget sont

adoptés en premier ressort.
La cotisation pour 1920 est fixée à 16 francs. L'établissement

du tarif pour les mensurations cadastrales, élaboré l'année
dernière par les commissions de taxation des sections en collaboration

avec le Bureau fédéral du Registre foncier, a occasionné

une dépense se montant à 5000 fr. L'Assemblée générale aura
à prendre une décision définitive sur une proposition tendant
à répartir ces frais entre tous les intéressés qui utiliseront ce

tarif.
Trois sections ont demandé l'application de pénalités et

d'amendes conventionnelles à des sociétaires ayant contrevenu
au règlement sur la taxation, Contre les décisions prises par le

Comité central, après avoir entendu les sociétaires fautifs, reste
réservé le droit de recours à l'Assemblée des délégués.

Les lignes directrices et un contrat d'enseignement en vue



— 76 —

de l'instruction du personnel auxiliaire sont discutés, approuvés
et soumis aux sections pour étude subséquente et exécution.

Les représentants des deux groupes aux délibérations du
Comité central considèrent que le règlement des conditions de

travail entre employés et géomètres praticiens est de la compétence

exclusive des deux associations et renoncent provisoirement

à l'intermédiaire du Comité central.
La décision du Conseil fédéral, en date du 29 octobre 1919,

paraît nous mettre dans l'obligation de pourvoir dès maintenant
à l'organisation de l'assistance en cas de chômage. Le Comité
central a établi un Règlement général, mais il propose à l'Assemblée
des délégués, respectivement à l'Assemblée générale, de laisser

aux sections le soin de résoudre la question.
Une commission a été nommée dans le but de suivre à la

question relative au programme d'études des futurs géomètres
à l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich.

Drainage, remaniement parcellaire et cadastre.
Par Maurice Delessert.

(Suite et fin.)

Travaux de terrain. Piquetage des chemins

L'avant-projet des chemins étant adopté, les axes en sont
piquetés sur le terrain avantageusement avec le théodolite pour
les lignes d'une certaine longueur.

A ce propos, on peut recommander de conserver dans la

mesure du possible les chaussées existantes, de longer intimement,

tout en les rectifiant, les limites de groupes de parcelles
qui paraissent devoir subsister, surtout si elles sont bordées
d'arbres de quelque valeur.

Il est en tous cas désirable que les nouveaux chemins soient
aussi droits que possible, à angle à peu près droit, à pente
et à terrassement minimum.

Le piquetage doit s'effectuer à l'aide de forts piquets
flanqués de témoins, afin que si possible ces points de direction
subsistent jusqu'à l'exécution des travaux.

L'intersection des axes est soigneusement déterminée, puis
repérée à l'aide de grosses bornes polygonométriques, de même
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